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ARTICLE 26 A

A l’alinéa 2, substituer au taux :

« 10 % »

le taux :

« 20 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 a permis de fixer 
des objectifs de véhicules propres dans le cadre du renouvellement des flottes de l’État et des 
collectivités territoriales. L’article 26 A, introduit par le Sénat, permet de fixer également des 
objectifs pour les entreprises qui gèrent un parc de plus de cent véhicules automobiles, dont le poids 
total est inférieur à 3,5 tonnes. 
Cet amendement propose d’augmenter de 10 à 20 % la proportion minimale de véhicules propres 
pour ces entreprises, lors du renouvellement de leur flotte, tout en gardant la date de 2025, laissant 
le temps aux acteurs de s’adapter. L’objectif est d’accélérer la transition du parc automobile 
français vers des véhicules plus propres.


